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Vaudreuil-Dorion, le 24 janvier 2020 
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255   
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2     
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 

Objet : Dossier R-4114-2019, Demande d’examen du rapport annuel d’Énergir pour 
l’exercice financier terminé le 30 septembre 2019. 

 
 
Chère consoeur, 
 
En suivi de la lettre d’Énergir en date du 17 janvier 2020 (B-0152) et de celle de la Régie en date du 
24 janvier 2020, vous trouverez ci-dessous les informations requises par Énergir en vue de la 
rencontre devant se tenir le 30 janvier 2020.   
 
Veuillez également noter que ces informations ont été transmises ce matin par M. Blain à Madame 
Bérubé.  
 
L’ACEF de Québec aura quelques questions lors de la rencontre du 30 janvier sur les pièces 
suivantes: 
 
-          Énergir-1 doc 1 (B-0013) : précisions concernant les principaux écarts de revenus et de 
dépenses constituant le trop-perçu mentionné en page 1; 
 
-      Énergir-3 doc 1 (B-0017 et B-0018): l’ACEF de Québec aura possiblement des questions 
concernant l’augmentation des frais d’exploitation et d’entretien de même que des amortissements 
(p. 3) ainsi que (parmi les actifs à court terme) sur l’augmentation de la valeur des instruments 
financiers dérivés et  des passifs réglementaires (court et long termes) de même que concernant 
l’augmentation des Autres éléments du passif à long terme (p.5); 
 
-      Énergir 5 doc 1 (B-0028): l’ACEF de Québec voudra des précisions concernant les 
circonstances et le mode d’évaluation ayant mené aux résultats individuels des indices de qualité de 
service # 2, 3, 4, 7 et 9; 
 
-          l’ACEF de Québec n’aura pas de questions sur les pièces Énergir-11 doc 1 et 2 (B-0056 et B-
0057); 
 
-          N’ayant été autorisée que depuis hier à participer à cette rencontre, l’ACEF de Québec n’a 
pas encore complété son examen des pièces Énergir-18 doc 1(B-0088) à Énergir-40 doc 1 (B-0127), 
concernant les suivis des projets d’investissements;  
 
Si l’ACEFQ devait avoir des questions sur l’une ou l’autre de ces pièces, elle en avisera Énergir d’ici 
lundi le 27 janvier 2020. 
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En terminant veuillez noter que M. Jean-François Blain sera le seul représentant de l’ACEFQ présent 
lors de cette rencontre 
 
Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées. 
 

  
 
 Me Hélène Sicard 
 
 
 c.c.    Madame Clémence Gagnon 
          Jean-François Blain 
          Me Vincent Locas         


